
 

 

REUSSIR LES INITIATIVES DU 4 MARS 
POUR LA RECHERCHE ET L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR 

 

TROIS TEMPS FORTS 
 

 Au Collège de France, à partir de 9 h 30 : large rassemblement de directeurs d’unités de 
recherche, de chercheurs et d’enseignants-chercheurs participant aux instances locales et nationales 
d’évaluation et de prospective de la recherche. 
http://4mars.recherche-enseignement-superieur.fr 
 

 A partir de 12 heures, dans la rue, à côté du ministère, angle rue Clovis-rue Descartes : 
rassemblement créatif de tous les personnels parisiens de la recherche et de l’enseignement 
supérieur avec banderoles, drapeaux, masques, trompettes et orchestre, etc. 
 

Appel intersyndical 
Contre la mise en cause du rôle et des missions de service public des universités et des 
organismes de recherche - Dans l’action le 4 mars ! 
La politique du gouvernement et du Président de la République vise à bouleverser 
complètement l’Enseignement Supérieur et la Recherche. Les missions des organismes, 
transformés en agences de moyens, seraient profondément modifiées. Les libertés 
académiques d’enseignement et de recherche seraient en recul, soumises au pilotage 
gouvernemental et aux financements privés ; les Unités Mixtes de Recherche (UMR), qui sont 
au cœur du lien enseignement-recherche, seraient menacées. Le statut des personnels est mis 
en cause notamment avec la multiplication des contrats précaires et la modulation des 
services. 
 

Face à cette situation, contre laquelle les syndicats et associations soussignés se battent 
depuis longtemps, des directeurs d’unités et membres d’instances scientifiques appellent à une 
réunion au Collège de France le 4 mars pour réagir sur le recul de l’autonomie scientifique et le 
manque de perspectives pour les jeunes. 
 

Les syndicats et organisations soussignés appellent les personnels à agir le 4 mars sur la base 
de leurs revendications, en convergence avec les directeurs d’unités et membres d’instances 
scientifiques. Ils proposent que soient organisés des AG (partout dans les établissements et 
les universités) et des rassemblements, pour informer les collègues et les amener à se 
mobiliser. 
 

SNESUP (SNESUP, SNCS, SNASUB, SNETAP, SNEP)  
CGT (SNTRS, FERC-SUP) – UNSA (Sup’Recherche, SNPTES, A&I)  
CFTC-INRA – SOLIDAIRES (Sud-Recherche-EPST, Sud-Education) 

SLR – SLU – UNEF 
 

 Dans les établissements, tenir ce jour des débats sur l’organisation, le financement public de la 
recherche, sur l’emploi et les statuts des chercheurs, des enseignants-chercheurs, le financement des 
thèses, en liaison avec la contestation de la loi LRU et en portant la nécessité d’instances collégiales 
et démocratiques. 
 

LE SNESUP INVITE TOUS LES UNIVERSITAIRES 
 A ASSURER LE MEILLEUR RETENTISSEMENT A CES INITIATIVES 
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